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Cadre réglementaire :
Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master
Arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de master
Arrêté du 26 février 2014 modifiant l'arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du 
diplôme national de master
Arrêté du 17 novembre 2014 modifiant l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des 
formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 
de master
Arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations 
conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master
Arrêté du 24 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 27 août 2013 fixant le cadre national des formations 
dispensées au sein des masters « métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation »
Décret n° 2016-72 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master
Décret n° 2016-964 du 13 juillet 2016 modifiant le décret n° 2016-72 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 
national de master
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niversité 
partenaire. 

Chaque parcours de formation obéit à des règles de progression basées sur une structure des enseignements découpée en 2 

Chaque année est organisée soit en deux semestres soit en plusieurs blocs de connaissances et compétences (BCC), chacun   regroupant   

Un bloc de connaissances et de compétences (BCC) vise à proposer un ensemble cohérent et homogène de connaissances et 

Le master est délivré par de 120 crédits. Ceux-ci sont validés dans le cadre du suivi parcours de formation
reconnu pour une des mentions du master « Métiers de de et de la Formation » (MEEF).

à chaque année de master se fait selon les conditions spécifiquesà chaque parcours.

La réussite de la première année de master conditionne en deuxième annéede master.

Pour chacune des deux années de master, le redoublement pas systématique et est soumis à des jurys de
parcours de chaque établissement.

des connaissances et des compétences est évaluée :

Les modalités de contrôle des connaissances par BCC, UE ou EC
universitaire :

Pour les étudiants ne relevant pas régime particulier (salariés, sportifs de haut aux TD, TP et stages
est obligatoire. aux épreuves de contrôle de co nn a issan ces  enseignement entraîne ladéfaillance.

ceux-ci sont non compensables.
des 

e que certains blocs puissent en 
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premier bloc peut compenser un deuxième et ce deuxième bloc peut ne pas compenser le premier. Le principe de compensation 

supérieure ou égale à 08/20. 
n même BCC. Le seuil de compensation 

est fixé à 08/20 sauf mentions contraires explicites dans les MCC particulières de la mention.
Les UE ou EC relatifs au stage en milieu scolaire en M2 ne sont pas compensables. Les UE ou EC relatifs à la langue vivante étrangère 
ne sont pas compensables. Seule une note supérieure ou égale à 10/20 permet la validation de ces UE ou EC.

appartenant au semestre ou au BCC. Les crédits ECTS acquis aux UE/EC de chaque semestre sont capitalisables. Un semestre ou un 
BCC dont la moyenne est supérieure à 10/20 est acquis et capitalisable. 

: 

Il est possible de ne pas organiser de deuxième session, notamment pour les UE/EC liées à des stages.
La note de deuxième session annule et remplace la note de première session.

Lorsqu un semestre ou un BCC UE égales ou supérieures à 10/20 peuvent 
être reportées à la seconde session.

20 peuvent être sont 
reportées à la seconde session.

ou égale à 10/20 à une UE ou à un EC ne peut pas se présenter à la 
seconde session.

emière 
session et permet la présentation à la 

tion. 
Cette demande ne pourra pas faire

En master, des mentions par année sont décernées.

e 
chacun des diplômes :


